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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 
 

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2019 
 

 
Aux membres de l’Association, 

 

OPINION 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels de l’Association CRCDC-OC, relatifs à l’exercice clos le 31 

décembre 2019, tels qu’ils sont joints au présent rapport. Ces comptes ont été arrêtés par le 

Conseil d’Administration de l’Association le 08 juin 2020 sur la base des éléments disponibles à 

cette date dans un contexte évolutif de crise sanitaire liée au Covid-19. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de 

cet exercice. 
 

FONDEMENT DE L’OPINION 

 

Référentiel d’audit 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport.  
 
 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous 
sont applicables, sur la période du 1er janvier 2019 à la date d’émission de notre rapport, et 
notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la 
profession de commissaire aux comptes. 
 
 

 



JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS   

 

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations 
suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit 
des comptes annuels de l’exercice. 

 
Les appréciations auxquelles nous avons procédé sont notamment les suivantes : 
 
- la bonne application des règles et méthodes comptables en matière de traitement des 

subventions, notamment leur rattachement à l’exercice et l’estimation des fonds dédiés, 
 

- l’évaluation des engagements hors bilan, 
 

- la valorisation des titres en portefeuille.  
 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 
pris dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la 
formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 
éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 
 

VERIFICATION DES AUTRES DOCUMENTS ADRESSES AUX MEMBRES DU CONSEIL  

 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport financier de votre trésorier et dans les 
documents adressés aux membres sur la situation financière et les comptes annuels.  

 
 

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LA GOUVERNANCE 

DE L’ASSOCIATION RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu’il estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 
 
 
 
 
 
 

 



Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’Association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’Association ou de cesser 
son activité. 

 
                       Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration de l’association. 

 

RESPONSABILITE DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT DES COMPTES 

ANNUELS 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulés, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L. 823-10-1 du code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de 
votre Association.  

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 
professionnel applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement 
professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 
- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 

anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et 
met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 
- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir 

des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 
- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 

caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 
- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la 

convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence 
ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de l’Association à poursuivre son exploitation. 
Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause 
la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire 
l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels 



au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas 
pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 
- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les 

comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 
une image fidèle. 

 
             Fait à Autun, le 08 juin 2020 
 

Pour la société AEC, 
Commissaire aux Comptes 

  
       Sylvain TRAMOY   

                     Président   
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Brut Amortissement

Dépréciation

Net au

31/12/2019

ACTIF IMMOBILISE    
Immobilisations incorporelles    

     Frais d'établissement    

     Frais de recherche et de développement    

     Concessions, licences, logiciels, droits et valeurs similaires 545 523 543 531 1 992

     Fonds commercial    

     Autres immobilisations incorporelles 27 871 27 871  

     Immobilisations incorporelles en cours    

     Avances et acomptes    

Immobilisations corporelles    
     Terrains    

     Constructions 87 889 81 566 6 323

     Installations techniques, matériels et outillages industriels 478 705 428 988 49 718

     Autres 1 199 989 1 065 806 134 182

     Immobilisations grévées de droit    

     Immobilisations corporelles en cours    

     Avances et acomptes    

Immobilisations financières    
     Participations    

     Créances rattachées aux participations    

     Titres immobilisés de l'activité de portefeuille    

     Autres titres immobilisés    

     Prêts    

     Autres immobilisations financières 11 675  11 675

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 2 351 652 2 147 762 203 890

ACTIF CIRCULANT    
Stocks et en-cours    

     Matières premières et autres approvisionnements 55 980  55 980

     En-cours de production (biens et services)    

     Produits intermédiaires et finis    

     Marchandises    

     Avances et acomptes versés sur commandes    

Créances    
     Créances Usagers et comptes rattachés 68 813  68 813

     Autres 29 967  29 967

Autres postes de l'actif circulant    
     Valeurs mobilières de placement    

     Instruments de trésorerie    

     Disponibilités 3 657 000  3 657 000

     Charges constatés d'avance 91 209  91 209

TOTAL ACTIF CIRCULANT 3 902 970  3 902 970

Charges à répartir sur plusieurs exercices    

Primes de remboursement des obligations    

Ecarts de conversion actif    

   

TOTAL GENERAL 6 254 621 2 147 762 4 106 859
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Legs nets à réaliser :  

   acceptés par les organes statutairements compétents  

   autorisés par l'organisme de tutelle  

Dons en nature restant à vendre :  
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au

31/12/2019

FONDS ASSOCIATIFS  
Fonds propres  

Fonds associatifs sans droit de reprise 2 718 250

Ecarts de réévaluation  

Réserves  

Résultat de l'exercice -484 708

Report à nouveau  

SOUS-TOTAL : SITUATION NETTE 2 233 542

Autres fonds associatifs  
Fonds associatifs avec droit de reprise  

Ecarts de réévaluation sur des biens avec droit de reprise  

Subventions d'investissement  

Provisions réglementées  

Droits des propriétaires (Commodat)  

TOTAL FONDS ASSOCIATIFS 2 233 542

 

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES  
Provisions pour risques  

Provisions pour charges  

TOTAL PROVISIONS  

 

FONDS DEDIES  
Fonds dédiés sur subventions 780 877

Fonds dédiés sur autres ressources  

TOTAL FONDS DEDIES 780 877

 

DETTES  
Emprunts obligataires  

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit  

Emprunts et dettes financières diverses  

Avances et commandes reçues sur commandes en cours  

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 712 470

Dettes fiscales et sociales 379 971

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés  

Autres dettes  

Instruments de trésorerie  

Produits constatés d'avance  

TOTAL DETTES 1 092 441

Ecarts de convertion passif  

 

TOTAL GENERAL 4 106 859
(1) Dont à plus d'un an   (a)  

     Dont à moins d'un an    (a) 1 092 441

(2) Dont concours bancaires et soldes créditeurs de banque  

(3) Dont emprunts participatifs  

    (a) A l'exception des avances et acomptes reçus sur commandes en cours  
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du 01/01/19

au 31/12/19

12 mois

% Variation

absolue

(montant)

Var.

abs.

(%)

Ventes de marchandises     

Production vendue 881 089 12,52 881 089  

Production stockée     

Production immobilisée     

Subventions d'exploitation 6 156 807 87,48 6 156 807  

Reprises et Transferts de charge 152 746 2,17 152 746  

Cotisations     

Autres produits 16 813 0,24 16 813  

Produits d'exploitation 7 207 456 102,41 7 207 456  
Achats de marchandises     

Variation de stock de marchandises 1 986 0,03 1 986  

Achats de matières premières 2 165 0,03 2 165  

Variation de stock de matières premières -26 570 -0,38 -26 570  

Autres achats non stockés et charges externes 4 669 012 66,34 4 669 012  

Impôts et taxes 238 336 3,39 238 336  

Salaires et Traitements 2 028 289 28,82 2 028 289  

Charges sociales 720 930 10,24 720 930  

Amortissements et provisions 121 301 1,72 121 301  

Autres charges 996 0,01 996  

Charges d'exploitation 7 756 445 110,21 7 756 445  
RESULTAT D'EXPLOITATION -548 989 -7,80 -548 989  

Opérations faites en commun     

Produits financiers 1 408 0,02 1 408  

Charges financières 71  71  

Résultat financier 1 337 0,02 1 337  
RESULTAT COURANT -547 652 -7,78 -547 652  

Produits exceptionnels 137 010 1,95 137 010  

Charges exceptionnelles 276 275 3,93 276 275  

Résultat exceptionnel -139 265 -1,98 -139 265  
Impôts sur les bénéfices     

    

Report des ressources non utilisées 202 209 2,87 202 209  

Engagements à réaliser     

    

EXCEDENT OU DEFICIT -484 708 -6,89 -484 708  



COMPTES ANNUELS 2019
Période du 01/01/2019 au 31/12/2019

Annexes
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Désignation de l'association : CRCDC-OC 

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2019, dont le total est de 4 106 859 euros 

et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un déficit de 484 708 euros. L'exercice a une durée de 12 

mois, recouvrant la période du 01/01/2019 au 31/12/2019.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Ces comptes annuels ont été arrêtés le 22/05/2020 par les dirigeants de l'association.

Règles générales

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2019 ont été établis et présentés conformément aux dispositions du plan comptable du 

secteur association de dépistage du cancer (plan comptable associatif).

Les dispositions contradictoires au PCG dont les retraitements ont été effectués sont les suivantes :

- Utilisation du plan comptable associatif avec quelques particularités comptables notables:

- utilisation de comptes spécifiques tels que:

- "apports sans droit de reprise";

- "fonds dédiés"

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de 

base :

  -  continuité de l'exploitation,

  -  permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

  -  indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Nous avons appliqué les principes et règles comptables en vigueur pour les associations.

Nous rappelons ainsi que les comptes suivent notamment l'application du principe comptable de prudence.

La comptabilité suit légalement es règles d’un enregistrement à l’engagement (créances / dettes).

Nous suivons aussi le bon rattachement des charges et des produits à la période concernée (principe de séparation des exercices).

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros.

Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux, à leur coût de 

production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange. 

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes non récupérables, après déduction 

des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous les coûts directement attribuables engagés pour mettre l'actif en 

place et en état de fonctionner selon l'utilisation prévue. Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes liés à 

l'acquisition, sont rattachés à ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d'acquisition de l'immobilisation et qui ne 

peuvent pas être rattachés directement aux coûts rendus nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner conformément 

à l'utilisation prévue, sont comptabilisés en charges.
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Amortissements
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue. 

* Agencements des constructions : 10 à 20 ans

* Installations techniques : 5 à 10 ans

* Matériel et outillage industriels : 5 à 10 ans

* Installations générales, agencements et aménagements divers : 10 ans

* Matériel de transport : 4 à 5 ans

* Matériel de bureau : 5 à 10 ans

* Matériel informatique : 3 ans

* Mobilier : 10 ans

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l'origine.

L'association a apprécié à la date de clôture, en considérant les informations internes et externes à sa disposition, l'existence d'indices 

montrant que les actifs ont pu perdre notablement de la valeur. 

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur 

comptable.

Produits et charges exceptionnels

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l'activité normale de l'association.

Engagement de retraite

La convention collective de l'association prévoit des indemnités de fin de carrière. Il n'a pas  été signé un accord particulier.

 

Les engagements correspondants font l'objet d'une mention intégrale dans la présente annexe.  
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Faits essentiels de l'exercice ayant une incidence comptable

Il s'agit du premier exercice suite à la fusion des associations départementales de la région Occitanie en une structure régionale unique: le 

CRCDC-OC.

Cette année est qualifiée "d exceptionnelle " : fusion de 12 entités départementales avec des financements publics significatifs (budget 

annuel de plus de 8 M€), près de 70 salariés

Cela  a engendré des écritures comptables spécifiques à la fusion avec la reprise détaillée des bilans des 12 structures.
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Actif immobilisé

Tableau des immobilisations

Au début

d'exercice

Augmentation Diminution En fin

d'exercice

    

- Frais d'établissement et de développement     

- Fonds commercial     

- Autres postes d'immobilisations incorporelles    573 394

Immobilisations incorporelles    573 394
    

- Terrains     

- Constructions sur sol propre     

- Constructions sur sol d'autrui     

- Installations générales, agencements et     

  aménagements des constructions    87 889

- Installations techniques, matériel et outillage     

  industriels    478 705

- Installations générales, agencements     

  aménagements divers    177 977

- Matériel de transport    29 653

- Matériel de bureau et informatique, mobilier  29 910  991 346

- Emballages récupérables et divers    1 012

- Immobilisations corporelles en cours     

- Avances et acomptes     

Immobilisations corporelles  29 910  1 766 583
    

- Participations évaluées par mise en     

  équivalence     

- Autres participations   15  

- Autres titres immobilisés     

- Prêts et autres immobilisations financières  970  11 675

Immobilisations financières  970 15 11 675
    

ACTIF IMMOBILISE  30 880 15 2 351 652
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Les flux s'analysent comme suit :

Immobilisations

incorporelles

Immobilisations

corporelles

Immobilisations

financières

Total

    
Ventilation des augmentations     
Virements de poste à poste     

Virements de l'actif circulant     

Acquisitions  29 910 970 30 880

Apports     

Créations     

Réévaluations     

    

Augmentations de l'exercice  29 910 970 30 880
    

Ventilation des diminutions     
Virements de poste à poste     

Virements vers l'actif circulant     

Cessions   15 15

Scissions     

Mises hors service     

    

Diminutions de l'exercice   15 15
    

Amortissements des immobilisations

Au début de

l'exercice

Augmentation Diminutions A la fin de

l'exercice

- Frais d'établissement et de développement     

- Fonds commercial     

- Autres postes d'immobilisations incorporelles  10 854  571 402

Immobilisations incorporelles  10 854  571 402
    

- Terrains     

- Constructions sur sol propre     

- Constructions sur sol d'autrui     

- Installations générales, agencements et     

  aménagements des constructions  10 139  81 566

- Installations techniques, matériel et outillage     

  industriels  30 672  428 988

- Installations générales, agencements     

  aménagements divers  6 123  155 509

- Matériel de transport  4 954  17 429

- Matériel de bureau et informatique, mobilier  58 559  891 856

- Emballages récupérables et divers    1 012

Immobilisations corporelles  110 447  1 576 360
    

ACTIF IMMOBILISE  121 301  2 147 762
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Actif circulant

Etat des créances

Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 201 665 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant

brut

Echéances

à moins d'un an

Echéances

à plus d'un an

   
Créances de l'actif immobilisé :    
Créances rattachées à des participations    

Prêts    

Autres 11 675  11 675

   
Créances de l'actif circulant :    
Créances Clients et Comptes rattachés 68 813 68 813  

Autres 29 967 29 967  

Charges constatées d'avance 91 209 91 209  

   

Total 201 665 189 990 11 675
   

Prêts accordés en cours d'exercice    

Prêts récupérés en cours d'exercice    

   

Produits à recevoir

Montant

 

Fournisseurs - RRR à obtenir 2 369

Charges sociales - produits à recev 527

Etat - produits à recevoir 12 576

 

Total 15 473
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Fonds propres

Tableau de variation des fonds associatifs

Début

Exercice

Augmentation Diminution Fin

Exercice

    

Patrimoine intégré     

Fonds statutaires     

Apports sans droit de reprise  2 718 250  2 718 250

Legs et donations     

Subventions affectées     

Autres fonds     

    

Total fonds sans droit reprise  2 718 250  2 718 250
    

Apports avec droit de reprise     

Legs et donations assortis d'une condition     

Subventions affectées     

    

Total fonds avec droit reprise     
    

Ecarts de réévaluation     

Réserves statutaires ou contractuelles     

Réserves réglementées     

Autres réserves     

Report à Nouveau     

Résultat de l'exercice   484 708 -484 708

Résultats sous contrôle des tiers financeurs     

Subventions d'investissement     

Provisions réglementées     

Droits des propriétaires (Commodat)     

Autres fonds associatifs     

    

Total fonds associatifs  2 718 250 484 708 2 233 542
    

Les apports sans droit de reprise concernent l'apport des actifs nets des entités départementales absorbées dans la nouvelle structure 

associative.



Dossier 206965 - Période du 01/01/2019 au 31/12/2019

ASS CRCDC-OC COMPTES ANNUELS

Notes sur le bilan

CERFRANCE MIDI MEDITERRANEE Hameau DE MONTQUIERS 11890 CARCASSONNE CEDEX 9 Tél. 04 68 11 98 00 Page 28

Dettes

Etat des dettes

Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 1 092 441 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant

brut

Echéances

à moins d'un an

Echéances

à plus d'un an

Echéances

à plus de 5 ans

    

Emprunts obligataires convertibles (*)     

Autres emprunts obligataires (*)     

Emprunts (*) et dettes auprès des     

établissements de crédit dont :     

-    à 1 an au maximum à l'origine     

-    à plus de 1 an à l'origine     

Emprunts et dettes financières divers (*) (**)     

Dettes fournisseurs et comptes     

rattachés 712 470 712 470   

Dettes fiscales et sociales 379 971 379 971   

Dettes sur immobilisations et comptes     

rattachés     

Autres dettes (**)     

Produits constatés d'avance     

    

Total 1 092 441 1 092 441   
    

(*) Emprunts souscrits en cours d'exercice     

(*) Emprunts remboursés sur l'exercice     

(**) Dont envers les associés     

    

Charges à payer

Montant

 

Fournisseurs - fact. non parvenues 268 846

Dettes provis. pr congés à payer 109 160

Personnel - autres charges à payer 3 000

Charges sociales s/congés à payer 56 662

Charges sociales - charges à payer 33 360

Etat - autres charges à payer 22 479

 

Total 493 507
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Comptes de régularisation

Charges constatées d'avance

Charges

d'exploitation

Charges

Financières

Charges

Exceptionnelles

   

Charges constatées d avance 91 209   

   

Total 91 209   
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Charges et produits d'exploitation et financiers

Rémunération des commissaires aux comptes

Commissaire aux comptes Titulaire

Honoraire de certification des comptes : 7 200 euros

Honoraire des autres services : 6 750 euros

Subventions d'exploitation

Suivi des fonds dédiés

Montant

initial

Fonds à

engager au

début de

l'exercice

A

Utilisation en

cours de

l'exercice

B

Engagements à

réaliser sur

nouvelles

ressources

affectées

C

Fonds restants à

engager en fin

d'exercice

A - B + C

     

FDS DEDIES DOCCU  852 434 71 557  780 877

     

Total  852 434 71 557  780 877
     

Analyse du résultat

Déficit Bénéfice

  

Résultat de l'exercice 484 708  
  

Part du résultat sur gestion conventionnée   
  

Part du résultat sur gestion libre 484 708  
  

Ventilation des dépenses par nature du compte 61560000 – Maintenance Epiconcept

NATURE DE LA DEPENSE	                                                                                           Montant 2019

Abonnement annuel Plateforme Epiconcept (DOCS/DOCR/DOCU) – 12 sites	                122 549 €

GED ScanOrdo (12) + GED Immuno (46,66) + DIM (66) +Scan'X (31,30)	                         24 313 €

Dématérialisation E-Sis Light (12,81,46,82,30,31)	                                                              63 545 €

TOTAL                                                                                                                                210 407 €
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Evènements postérieurs à la clôture

Information relative aux traitements comptables induits par l'épidémie de Coronavirus.

Conformément aux dispositions de l'article L 833-2 du Plan Comptable Général, les comptes annuels de l'entité au 31/12/2019 ont été 

arrêtés sans aucun ajustement lié à l'épidémie du Coronavirus.

Les éléments comptables reflètent uniquement les conditions qui existaient à la date de clôture, sans tenir compte de l'évolution ultérieure 

de la situation.

Effectif

Effectif moyen du personnel : 78 personnes.

Effectif

Hommes

Effectif

Femmes

Effectif

Total

Effectif

équivalent

(Temps plein)

    

Cadres 7 5 12 12

Employés 3 63 66 66

Ouvriers     

Contrat Emploi Solidarité     

Contrat de Qualification     

Contrat Retour Emploi     

Contrat initiative Emploi     

    

Total 10 68 78 78
    

Engagements de retraite

Montant des engagements pris en matière de pensions, compléments de retraite et indemnités assimilées : 86 792 euros

Le calcul de la provision retraite a été effectué en tenant compte des hypothèses suivantes:

- âge de départ à la retraite de 65 ans

- application des droits retraite prévus par le code du travail en attendant l'application sur 2020 d'une convention collective unique pour 

tous les sites:

détail des droits prévus:

1/2 mois de salaire entre 10 et 15 ans d'ancienneté,

1 mois de salaire entre 15 et 20 ans d'ancienneté,

1 mois et 1/2 de salaire entre 20 et 30 ans d'ancienneté,

2 mois de salaire pour 30 ans et plus d'ancienneté.

- proratisation de l'indemnité par rapport à l'ancienneté actuelle des salariés et à l'ancienneté qu'ils auront acquis lors du départ en retraite

- application d'un taux de charges sociales de 37% sur le montant brut de l'indemnité

Donations

montant des dons reçus en 2019 = 10 920.70 €
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